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1. Introduction 
 
Ce document est destiné aux organismes de formation et/ou aux entreprises qui souhaitent déposer 
une demande d’habilitation auprès de l’Assurance maladie Risques professionnels/INRS pour 
dispenser des formations conformément au document de référence. 
Il précise les dispositions spécifiques au dispositif SST : 
 

- Les justificatifs technico-pédagogiques à produire par l’entité demandeuse ; 
- Pour certains justificatifs technico-pédagogiques, les critères d’appréciation appliqués pour 

satisfaire aux conditions d’habilitation 
 

2. Spécificités technico-pédagogiques du dispositif SST 
 
Le dispositif « Sauveteur Secouriste du Travail » est ouvert aux organismes de formation ainsi qu’aux 
entreprises.  
En complément des justificatifs administratifs (voir le cahier des charges – Dispositions générales), la 
demande d’habilitation devra être obligatoirement complétée des justificatifs technico-
pédagogiques suivants :  
 

 Pièces à transmettre pour une demande d’habilitation SST (niveau 1) 

1 Synopsis de la formation - Formation initiale et MAC 

2 Programmes détaillés de formation initiale et MAC 

 
 

 Pièces à transmettre pour une demande d’habilitation Formateurs SST (niveau 2) 

1 Déroulé pédagogique de la formation  ou fiches de séquence – EN DOUBLE EXEMPLAIRE 

2 Programme(s) de formation détaillé - Formation initiale et MAC 

 
 
Pour toute habilitation obtenue, l’intégralité des documents pédagogiques à jour (déroulé 
pédagogique utilisé par le formateur, fiches séquences, supports pédagogiques et outils, …) sont à 
tenir à disposition du réseau Assurance maladie Risques professionnels/INRS qui peut en faire la 
demande à tout moment. 

La non-conformité au document de référence des pièces ainsi présentées par l’entité habilitée peut, 
le cas échéant, donner lieu à une sanction, telle que définie dans le règlement de l’habilitation. 
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2.1 Critères d’appréciation des programmes 
Les programmes envoyés avec la demande d’habilitation doivent permettre d’apprécier la 
conformité des formations au document de référence. 
Conformément au code du travail et aux dispositions relatives au dispositif SST, le programme devra 
impérativement faire figurer les éléments suivants : 

- L’intitulé de la formation ; 
- Le public cible ; 
- Le nombre de stagiaires par session ; 
- Les pré-requis nécessaires pour prétendre à suivre la formation ;  
- L’organisation et les modalités de déroulement de la formation (intersession notamment) ; 
- La durée de la formation ; 
- Les objectifs de la formation ; 
- Les contenus indicatifs ; 
- Les modalités d’animation et moyens d’encadrement de la formation ; 
- Les modalités d'évaluation des acquis de la formation. 

 

2.2 Critères d’appréciation du synopsis de la formation niveau 1 
Pour la demande d’habilitation de niveau 1, les entités demandeuses devront présenter un 
document synthétique (au maximum 1 page A4 – recto verso) présentant le découpage par demi-
journée avec les thèmes abordés présentés dans l'ordre de l'articulation pédagogique, ainsi que les 
contenus résumés attachés à chaque séquence. 
Le document indiquera pour chaque compétence visée : 

- Le contenu résumé ; 
- La ou les méthodes pédagogiques ; 
- L'évaluation formative ; 
- La durée. 

Les épreuves certificatives y seront également précisées selon la même trame. 
 

2.3 Critères d’appréciation du déroulé pédagogique niveau 2 
Le déroulé pédagogique (ou fiches de séquence) doit impérativement intégrer clairement les 
éléments suivants :  

- Les compétences visées (conforme au document de référence en vigueur); 
- Leur déclinaison en objectifs pédagogiques correspondant aux différentes séquences; 
- Les durées de chaque séquence ; 
- Les situations d’apprentissage mises en place par le formateur ;  
- Les contenus traités sur chaque séquence (résumé) ; 
- Les outils pédagogiques et ressources utilisées pour chaque séquence ; 
- Les critères d’évaluation des objectifs pédagogiques cités (évaluations formatives). 

 
La cohérence de l’articulation pédagogique, la pertinence des choix des méthodes pédagogiques et 
l’évaluation en cours de formation de la progression des stagiaires (modalités et critères 
d’évaluation) seront des critères particulièrement importants. 
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La forme du document reste libre et à la main de l’organisme de formation/entreprise et de son 
équipe pédagogique. Il est présenté à l’instant « t » de la demande d’habilitation mais devra évoluer 
pendant la durée de l’habilitation (5 ans), au vu des évolutions du dispositif (nouveau document de 
référence), des travaux d’amélioration mis en place par l’entité habilitée, des adaptations 
pédagogiques nécessaires mises en œuvre par le(s) formateur(s) en fonction des publics et/ou des 
intentions pédagogiques. 
 
Un document mis à jour pourra être demandé aux entités, une fois habilitées, à tout moment de la 
durée de l’habilitation (pour les niveaux 1 comme pour les niveaux 2).  
 
Remarque : 
Le formateur qui dispense une formation pour le compte d’une entité habilitée devra avoir 
connaissance des positions pédagogiques prises par l'entité qui l'emploie au moment de la demande 
d’habilitation mais pourra, en étant capable de les justifier en cas de contrôle de la séquence de 
formation par le réseau Assurance maladie / Risques professionnels et l’INRS, procéder aux 
adaptations pédagogiques nécessaires. 
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